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Quel avenir pour la minorite culturelle corse ?
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  Le groupe Europa Diversa propose  fort judicieusement un sujet de réflexion  récurrent et cher aux concepteurs du projet européen,  dont la pensée a été longtemps minoritaire. Pour que la construction européenne ait un sens et un avenir dans le  respect de sa finalité d’origine, il s’agit d’élaborer un modèle politique prenant en compte les potentialités et la richesse culturelle des  petits peuples, comme dynamique de pouvoir. Toutefois, la conception  politique n’est  juste qu’à la condition que ceux ci soient en mesure d’exploiter, ou de bénéficier de cette nouvelle donne, de manière puissamment endogène. Voilà pourquoi, s’agissant  de la minorité culturelle corse, le thème même de ce symposium nous oblige à poser, d’entrée, une  question  de caractère  à la fois  tragique et fondamental. Nous tenterons d’y répondre  à partir de données objectives ; d’aller   à l’essentiel, par delà les clichés  ou les mythifications politiques et, surtout, médiatiques.  

Pour en dégager l’intérêt majeur  et en mesurer toute la complexité,  nous  serons contraints de  déborder du cadre  de notre débat. Notre démarche sera de  privilégier une approche globale de la  situation  actuelle de la communauté historique corse, près de deux cent cinquante après la conquête française. L’étude des différentes   composantes démographiques, économiques, politiques  et, surtout, culturelles débouche sur un fait sans précédent dans l’histoire  de ce petit peuple. D’aucuns l’analysent et le  ressentent  comme  une phase  critique de rupture historique avec ses traditions et sa mémoire culturelle pouvant  rendre une tournure  irréversible. 

Depuis toujours, paradoxalement terre de conquête et d’émigration, simultanément  convoitée et délaissée, l’île de Corse a toujours  été, par rapport à ses  voisines  faiblement peuplée. L’identité semble être la fille naturelle de ces  paysages apaisants et tourmentés, qui ont abrité six mille ans d ‘histoire de la Méditerranée et de l’Europe. Comme eux, elle est  à la fois sauvage, craintive  et révoltée, en sachant aussi se montrer  policée,  ouverte et généreuse.  Si historiquement  l’identité  corse s’est  construite dans l’intériorité et la  résistance aux envahisseurs, elle est également très « méditerranéenne ». Elle sait aussi se montrer  vivante, chaleureuse et communicative en  digne héritière de la culture de l’échange et du brassage, comme d’un évident pluralisme religieux.  

Depuis toujours,  les hommes ont évolué dans un  douloureux  paradoxe : partagés entre un sentiment de peur et de méfiance  à l’égard de  l’étranger comme  de l’extérieur, compensé par un  besoin de projection vers l’extérieur  et, toujours,   une certaine bienveillance à l’égard du prochain. 

En maîtrisant ces  contradictions, ils se sont enrichis d’un  certain esprit de tolérance, de traditions d’hospitalité en faisant une terre d’accueil et d’humanisme: cf : protection des juifs pendant la seconde guerre mondiale, et des républicains espagnols  réfugiés sous le Franquisme. 

Sa situation géographique  prédisposait naturellement l’île  à être une terre d’ouverture, aux confluents de plusieurs cultures, au hasard des  flux migratoires du bassin méditerranéen, suivant  avec eux  la nouveauté des courants de pensée. L’identité corse est faite de sédimentations et de stratifications culturelles diverses, allant de l’antiquité gréco romaine à l’esprit de la Renaissance et l’illuminisme avec Pascal Paoli ; ayant permis aux hommes d’accéder de manière précoce,  au début du  XVIII ièmè  siècle, à la conscience nationale.  

Riche de facto  de cette diversité culturelle,  l’identité corse  gravite  autour de  trois pivots interdépendants : la terre, la langue  et les valeurs. Pour s’en tenir à la définition donnée par le Centre Européen de la Culture : « l’identité
  est avant tout une référence à des normes et à des valeurs », nous ajouterons que, sans minimiser l’influence de toutes les  religions du bassin méditerranéen,  l’identité corse tire historiquement, d’une manière naturelle et non pompeuse ses caractéristiques  majeures de la pensée chrétienne : la personne humaine et le respect qui lui est dû ; sans besoin  de  déclaration de principe que, d’ailleurs,  les grandes nations ont adopté bien plus tard.

L’equilibre  culturel du  xixieme siecle et de la moitie du xx  et le statut fiscal derogatoire

Si l’île a été annexée en  1769, c’est à partir de la fin du XVIIIième siècle que la France entreprend  une féroce conquête militaire de ce nouveau territoire. La domination s’effectuera   en supprimant  les bases  économiques existantes et en privant le pays  des infrastructures nécessaires à son  véritable développement,  écartant toute possibilité d’industrialisation

. Au XIXième siècle, la petite  communauté a  conservé sa physionomie propre de société agro pastorale,  en y ajoutant toutefois des activités de production,  de négoce  local et des échanges économiques en Méditerranée. Jusqu’à la fin du XIX ième  siècle, le pays équilibrait sa balance commerciale. Par ailleurs,  pour beaucoup l’Italien était resté langue de culture : jusque dans les années 1920, les fils de familles faisaient toujours leurs humanités  dans les universités italiennes. 

Si jusque là la francisation des mentalités  ne s’était  pas  opérée,  à partir de la fin du XIXième siècle, s’amorce un cycle de ruptures avec les traditions  économiques, culturelles et les flux démographiques. La IIIième République fait œuvre d’innovation et, l’uniformité  culturelle est de règle. La communauté corse en sera la première victime, à travers la promotion  d’une vigoureuse politique des emplois publics et  l’enseignement public obligatoire,  s’accompagnant d’une forte dévalorisation des cultures  régionales.

La vision politique des  XIXième et  XXième siècles  repose sur une idéologie d’assimilation et non d’intégration. Dans cette ligne, au nom du principe de l’universalité des valeurs, se dégage  une sorte de hiérarchie culturelle, reléguant les cultures autochtones ou  populaires au rang des archaïsmes.  Toutefois, l’uniformisation culturelle  appelle, en contrepoint, en France des réactions de la part des  minorités sous étatiques : forte contestation à la fin du XIX ième   siècle,  ré affirmation de l’idée nationale en Corse au  début du XX ième  et Félibrige en Provence. 

Cependant, la  minorité corse  sera pour jamais marquée au fer rouge  et ne se sortira plus de ce  conflit de valeurs. Elle évoluera tout au long du XX ième siècle dans la négation et le rejet de ses valeurs propres et la violation de ses comportements fondamentaux. Aujourd’hui encore, on entend  dire « mais quelles valeurs ? ». Pourtant, au fil du temps,  les Corses seront toujours taraudés par le  sentiment de la négation d’eux mêmes pour continuer de vivre plus que d’exister collectivement. C’est ce dilemme qui  entraîne l’identité  dans une sorte de spirale mortifère. Puis, une cause s’ajoutant à l’autre,  en l’absence de développement économique,  la Corse devient « une île de misère » au début du XXième  siècle. C’est pourquoi, avec l’accès à l’instruction et la recherche légitime d’une  vie matérielle  plus confortable en France  continentale et dans les colonies,  s’amorce un fort mouvement d’émigration. Dans un premier temps, la politique de la IIIième  République apparaît comme salvatrice. Elle permet,  en effet, de consolider le quotidien en faisant très facilement des carrières militaires ou dans l’administration coloniale. 

Mais, les effets pervers n’affleureront que  bien plus tard. Le conflit de cultures et de valeurs s’aggrave au point d’opérer  un changement de modèle culturel. En  imposant aux autochtones  une autre histoire officielle,  on  leur enseigne le mépris d’eux mêmes.  On délaisse la terre et les activités marchandes, on privilégie le travail en  col blanc et on apprend ce que l’on considère comme l’unique langue du pain. A partir de là, l’identité s’enferme dans un rapport culturel exclusif avec la France,  facilité par :  un  régime douanier de type colonial pénalisant les exportations,  la pauvreté et le  monopole des transports et bien sur l’enseignement public obligatoire. 

En 20 ans, entre 1875 et 1914, l’île  se coupe donc de sa sphère culturelle d’origine : les liens économiques et culturels avec l’Italie et l’Espagne sont interrompus. La société corse va évoluer pendant cents ans dans un effroyable mal être  : culture dominée  contre culture dominante ou identité contre assimilation, donnant lieu à des récurrents mouvements de contestation : fin XIX ième, milieu et seconde moitié du XXième. Dans le temps, l’enfermement dans une  sphère mono culturelle, comme l’absence de connaissance de la langue et de l’histoire, constitueront  un important facteur de détérioration de l’identité, dont le bilan démographique est le fidèle reflet.  

A la fin du XIX ième  siècle, la Corse comptait environ 300000 habitants. Sur ce, la population allogène n’était qu’une infime partie, provenant d’une immigration essentiellement  méditerranéenne : Italie continentale, Sardaigne, Espagne, venus pour satisfaire aux besoins de l’économie locale. Toutefois, si les  Corses émigrent pour devenir fonctionnaires et, donc changer progressivement de modèle culturel, il faut faire  appel à la main d’œuvre étrangère pour les besoins vitaux.

Après les  fameux « Carbonari » au XIXième siècle, à  partir de 1920, notamment, il débarquait environ 6000 italiens par an, constituant une main d’œuvre  industrielle forestière et artisanale
. Ils apportaient avec  eux, outre un  savoir faire traditionnel, une vitalité économique : des conceptions ancestrales, voire « historiques »  de l’activité marchande,  du travail et  l’entreprise familiale. Ils étaient pour la plupart des « maestri » : maçons, tailleurs de pierre, marbriers  … venant de Sardaigne, Piémont,  Toscane, ou du Portugal. Très vite, ils devenaient des « impresarii ou imprenditore ».  

Bien que déconsidérée par les autochtones,  cette immigration a constitué un facteur d’enrichissement. Elle est à porter à l’actif du maintien de l’identité. Mais on déplore que  la vitalité économique  et culturelle qu’avaient à leur arrivée  ces  premières générations d’immigrés  n’ait pu ré-imprégner ou stimuler les comportements collectifs autochtones, alors tournés exclusivement vers le  modèle économie publique et, surtout, le fonctionnarisme.

De plus, ils étaient originaires de la même sphère culturelle que la Corse et, dès lors,  la question d’intégration ne se posait pas. Ils venaient eux mêmes de villages et vivaient, en général, dans les villages comme des Corses. Pourtant si la plupart de ces familles d’immigrés dominent  aujourd’hui l’économie locale,  on peut dire qu’elles ont perdu leur originalité culturelle  en s’adaptant aux  évolutions de la société corse. Les enfants et petits enfants  se considèrent   davantage comme des super français que comme des Corses. 

Bon an mal an,  jusque dans les années soixante, la population de l’île résultait  des flux migratoires méditerranéens et présentait une certaine homogénéité. La société corse avait encore conservé une  forte capacité d’intégration. On le doit à des dispositions fiscales dérogatoires en matière successorale qui, finalement,  ont permis de préserver une certaine homogénéité culturelle. Grâce aux fameuses lois Miot, _qui à l’origine n’avaient pas été conçues dans l’intérêt de l’île_, les Corses n’étaient pas tenus de faire de déclarations de succession et étaient exonérés de certains droits. Les insulaires se sont toujours opposés à la modification de ce texte, et, notamment, à la fin du XIXième  siècle comme  dans les années 1958. Ces dispositions spécifiques ont  servi les intérêts autochtones et permis aux Corses de résister à une virulente politique d’assimilation en conservant, avec leur capital foncier, l’assise même  de leur identité culturelle. 

C’est à partir des années 1960, avec  la décolonisation des pays d’Afrique du Nord  et la vogue du tourisme que se vérifient atteintes portées à la spécificité. On voit bien que, plus  qu’à son destin politique, le sort de l’identité est intimement lié à la question du développement économique du pays.  Depuis lors, la   problématique autochtone, par trop  mal médiatisée, prend  d’un point de vue socio culturel une tournure  cruciale.

Le rapport de la hudson institute 

En 1978, est publié un rapport qui a plus que jamais valeur de référence et d’actualité. Il fut réalisé  à la requête de la DATAR, par l’Institut américain Hudson. A la lecture des conclusions, on comprendra que le rapport n’ait  jamais été officiellement publié. Les termes se suffisent à eux mêmes : 

P 14 / « Une identité culturelle  permet le plus souvent la formation d’objectifs généraux, donne un coup de fouet au travail volontaire, canalise les énergies vers les nouvelles voies de développement et réduit le morcellement de la société. En Corse, l’identité culturelle se différencie de celle de la France et devrait constituer un des principaux attraits de l’île… Le fait qu’il existe une langue  corse devrait être un facteur positif pour le développement de l’île, mais il y a érosion de l’identité culturelle . La langue s’emploie peu . Certains  Corses interrogés  déclarent que la langue disparaîtrait en l’espace d’une génération…. Ce phénomène d’érosion, accompagné de l’incapacité des Corses de l’empêcher ou de le ralentir est un élément désespérant…..

P29 / La principale conclusion de cette étude est que, malgré la richesse réelle et le potentiel de ses ressources,  la Corse se trouve confrontée à une situation sur laquelle pèse la complexité de ses relations avec la France métropolitaine, créant chez les Corses un sentiment accentué de frustration. Sans un changement décisif de la politique du gouvernement français, on ne peut prévoir d’action locale ou privée pour modifier ou ralentir cette détérioration de la situation . Ainsi une politique de continuité, même si on y apporte des changements majeurs, développera selon toute vraisemblance une frustration accrue. Un changement décisif de politique est nécessaire et il semble qu’il y ait deux options :

A/ Accélérer l’érosion de l’identité culturelle corse, par exemple en encourageant une nouvelle immigration massive de la part de la Métropole. Ainsi, la période de transition serait aussi courte que possible et la population atteindrait rapidement  un niveau élevé de peuplement (environ 500000) en majorité non corses.

 B/ Conserver et restaurer l’identité culturelle et les traditions corses en développant le potentiel de l’île, selon un schéma donné au chapitre précédent ». 

Si ces conclusions  terrifiantes  avaient une valeur prémonitoire avec deux décennies  d’avance,  la  vérification  en a été repoussée par le climat  politique des  20 dernières années.  

La situation actuelle   

Après 250 ans de présence française, malgré d’indéniables avancées politiques, puis  la réouverture  en  1977 de l’université de Corse, _ alors que la revendication commence en 1920_, et malgré les progrès incontestables d’une certaine conscience corsiste, on  peut considérer que la situation de l’identité est devenue critique.  

 A/ une balance démographie  déficitaire.
Si l’on s’en tient aux derniers chiffres, 260000 habitants ont été recensés en Corse 1999
. Sur ce, la population autochtone est estimée  à 130000 habitants. Dans cette nouvelle  configuration, le rapport population autochtone / population allogène est inversé  et les  autochtones   se trouvent être, pour la première fois,  minoritaires sur leur sol.  Une portion congrue, constituant, bien entendu, la fraction le plus âgée  de la population: l’âge moyen est de 41,3 ; les personnes ayant moins de  40 ans sont minoritaires et on note une forte émigration des jeunes actifs. Près de 40000 personnes se sont implantées dans l’île entre 1990 et 1999. Parmi celles ci, 31600 viennent de France métropolitaine et, notamment,  de l’Ile de France.  Ce sont surtout des jeunes actifs et des retraités. La Corse appartient au trio de tête des régions françaises les plus attractives, par ses  paysages et sa qualité de vie. 

Ces chiffres officiels sont déjà modifiés et  dépassés par les faits. Dans un contexte modifié,  négociations Matignon, se  vérifient des flux migratoires plus abondants  provenant, surtout,  de  l’Ile  de France.  Il se produit actuellement une véritable  mutation socio culturelle, confirmée par les chiffres de la  fréquentation touristique. Toute la politique touristique est axée sur  une fréquentation  régionale. On voit que la clientèle française est la plus nombreuses : 341000 nuitées en 2001, soit : 18,3% , pour seulement 8,2% d’italiens.
 Dans sa conception actuelle, le tourisme est  davantage un facteur d’assimilation que de stimulation ou de diversification  culturelle. 

La nouvelle  population  n’a plus les mêmes origines culturelles. On peut imputer cette situation sans précédent, à  plusieurs causes  tenant  des conséquences  du  phénomène colonial comme  à des  choix politiques  et de développement assez sournois. 

B/ absence de développement économique et de formation  appropriée.

        De plus, ces mutations rapides interviennent dans un contexte de non développement économique ; liant par le fait, la question de la survie de l’identité  à celle du développement économique. La  Corse a un PIB parmi les plus faibles d’Europe. De plus, la forte prégnance du secteur public et la dépendance du secteur privé par rapport au secteur public,  accentue considérablement la pression migratoire dans le sens : continent corse, intervenant désormais à tous les échelons de l’administration. Par ailleurs, la  formation des autochtones reste mono culturelle et  se limite aux  secteurs traditionnels, _ Droit, Lettres, ou grandes écoles françaises  de formation des cadres_,  mais peu font le projet  de déployer leurs talents et leurs compétences la culture et la gestion  d’entreprise. Fait en étroite corrélation avec le  changement de mentalités. Pendant des générations  les Corses n’ont trouvé de salut que dans le seul modèle qui leur était proposé : à savoir  l’économie publique.     

C/ une situation  d’acculturation  

Malgré une récupération sensible mais partielle, à défaut de bien connaître leur histoire, on peut affirmer que, dans l’ensemble, les Corses d’aujourd’hui ont un lien moins homogène, moins directif et, somme toute,  plus  ambigu avec leur identité comme, finalement avec eux-mêmes : Corses, oui mais.. Français, oui mais…Et sans doute sont-ils incapables de se définir eux-mêmes. 

Si certains comportements fondamentaux, face à la mort notamment, se sont maintenus, les  codes et valeurs basiques de l’identité se sont effondrés sans aucun schéma moral ou intellectuel de remplacement.

Si l’identité  n’est plus un mot tabou, elle reste peu prisée, comme dans toutes les situations acculturatives : sentiment d’infériorité, doute  de soi  Malgré une  certaine re corsisation des mentalités s’affirmant dans _ les goûts culinaires, fêtes et manifestations traditionnelles, recherches historiques, et  des signes forts comme la victoire des listes identitaires à la Chambre des Métiers de Haute Corse_,  on baigne dans la confusion identitaire. Ceci explique  toutes les contradictions du pouvoir régional, comme l’impossibilité de définir des options  ou des directions  politiques claires. A l’heure qu’il est, il est difficile à dire si le phénomène d’acculturation est déjà formel ; c’est à dire s’il affecte  les structures de pensée ; pour les jeunes générations, c’est en partie vrai.  

 Le changement des générations constitue également un des facteurs d’érosion de l’identité et explique on ne peut plus le déclin de la corsophonie. Comme la langue, l’Université de Corse est boudée les notables qui préfèrent envoyer leurs enfants dans les universités continentales pour rechercher  un présumé « plus de culture », mais toujours dans un sens  mono culturel. 

Malgré la proximité de brillantes universités italiennes, la formation des jeunes Corses reste très mono culturelle. De plus, l’utilité du  multilinguisme, en ce compris la langue vernaculaire, est peu percue. 

Dans la même ligne, la vision idéologique du XXième  siècle persiste encore, comme  autre résultante du fait colonial,. Dans les familles,  l’éducation corsiste reste très marginale et élitaire, et  est  toujours considérée comme archaïque et inutile. Ce faisant,  à l’exception du creuset de l’Université de Corse ou des cas particuliers, les  nouvelles générations de  Corses se trouvent être  de plus en plus dépendantes du  modèle mono culturel français. Ainsi,  progressivement l’héritage culturel autochtone se dilue. .

Cet indéniable phénomène d’enfermement dans un rapport culturel exclusif est renforcé par un centralisme économique au demeurant sournois et très feutré, dans la politique des transports, notamment.  Qu’il s’agisse de la petite compagnie aérienne « Corse Méditerranée » devenue filiale du groupe Air France, ou la compagnie maritime SNCM, les politiques ne sont pas conçues pour privilégier les intérêts autochtones et notamment des résidents, mais pour servir les intérêts touristiques : cherté des passages pour le  bord à bord, et ce malgré des subventions publiques. A l’inverse, la forte baisse des tarifs  sur la ligne Paris Ajaccio favorise les flux migratoires dans le sens Ile de France-Corse. Notons que la réouverture à la péninsule italienne n’a pu se faire qu’en 1977, par la création d ‘une société privée qui en assure toujours le service. 

D/ suppression des acquis fiscaux.

Mais ce n’est pas tout. Le coup fatal susceptible de  régler définitivement  le sort  de l’identité tient à  la normalisation fiscale,  devant  être  complètement acquise en 2010.  Le principe de la spécificité fiscale  en matière successorale a été remis en cause lors des négociations Matignon. 

 La renonciation a  ces dispositions dérogatoires, même si elles justifiaient une mise à jour, a été  finalement acceptée par la représentation politique locale avec l’accord tacite des autochtones. L’abrogation des acquis fiscaux est intervenue  sans mouvement de contestation ; fait  prouvant, on ne peut  plus, l’affaiblissement de l’identité. 

Par voie de conséquence,  à compter de 2010, les successions   ouvertes en Corse, seront soumises à parité de droits avec le continent : soit 60%  en ligne indirecte. Or ces  mesures, culturellement et historiquement révoltantes,  interviennent dans un contexte de paupérisation et de non développement économique, dont  on imagine les effets pervers. A terme  la jeunesse corse  n’aura plus les moyens de s’acquitter des droits de mutation pleins ; entraînant bien entendu  la vente massive des biens. Sauf événement exceptionnel, on peut légitimement penser que dans les dix prochaines années, la plus  grosse partie de l’assiette foncière et de la surface patrimoniale   auront  changé de mains. Avec la dépossession  foncière, c’est l’assise  même de l’identité qui disparaît. Or, si la communauté historique a  pu résister à une virulente politique d’assimilation, que parce qu’elle  était jusque là maîtresse de son patrimoine foncier. 

E/ la situation   critique de la langue. 

Malgré d’indéniables progrès dans l’édition et la création et, quelque peu dans l’enseignement,  la présence sociale de la langue ne cesse de diminuer. « L’usage de la langue dans la vie quotidienne continue de diminuer quantitativement, notamment chez les jeunes générations… L’installation en milieu urbain, dans l’île ou à l’extérieur, a correspondu chez beaucoup de familles, sinon à son abandon total du moins à sa limitation en milieu familial. Souvent des parents corsophones tous deux, n’ont pas parlé corse à leurs enfants et ont parfois cessé de l ‘employer entre eux. En dehors de la pression de la société urbaine, un autre motif est évidemment, souvent, le souci de l’avenir des enfants envisagé dans les emplois publics ou seul le français était exigé. Enfin, c’est la période où , pour la première fois, une population nombreuse s’installe dans l’île : rapatriés d’Afrique du Nord, fonctionnaires
. » 

F/ « la communauté de destin »  

Entre 1970 et 1990, la revendication identitaire  se radicalise. Le peuple corse a la prescience de sa disparition. La situation prend une  tournure  paroxystique s’exprimant dans  un  affrontement, Corse- Français, ou culture dominée culture dominante. La reprise de volée  s’effectuera par une habile manipulation médiatique sous le qualificatif de « terrorisme ». Néanmoins, à l’effet de se concilier l’opinion publique internationale, certains mouvements politiques  adoptent la notion de « communauté de destin » ;  associant  ainsi le sort des autochtones à celui des  non Corses ayant choisi d’en partager le  destin. 

C’est  la finalité historique d’un  concept  très « européiste » avant la lettre, humaniste, tolérant  et généreux. Il s’entendait dans le sens d’un retour à un équilibre  interculturel, dans le respect mutuel des différences. Mais pour réussir, elle  devait être soutenue par une active politique d’intégration.

Même en l’absence de volonté publique, l’objectif était  à terme de faciliter l’intégration des allogènes, par la promotion  de la langue, de l’histoire et, surtout,  des valeurs du pays d’accueil. C’était aussi une main tendue à la communauté française qui, sauf exception,  n’en a pas compris la portée symbolique ;  « de minimis non curat praetor » !  Autrement dit : c’est aux Corses qu’il appartient de devenir plus Français et non l’inverse. La communauté autochtone  allant toujours dans le sens  de la francisation. On ne peut donc parler de communauté de destin s’il n’y a partage de la langue, de l’histoire et des valeurs. Voilà pourquoi,  l’usage de la langue se réduit à la peau de chagrin.    

Dorénavant, si l’on s’en tient à la carte démographique  actuelle de la population, on  constate que l’identité culturelle corse est sur le fil du rasoir : 

             — Il apparaît, en effet, que cette évolution se soit  accomplie au détriment de la  population autochtone,  toujours victime de « coupes culturelles ;  de plus en plus assimilée par la formation scientifique,  idéologique comme le fait qu’elle gravite dans un rapport culturel étroit et exclusif. Le modèle culturel français reste la référence. Néanmoins,  au bénéfice  des modifications des rapports de force extérieurs,  on  finit par admettre une forme de bien vivre en Corse. Si la vie en  France devient moins attractive parce que plus difficile, la communauté autochtone, en revanche,  n’a pas de véritable conscience  de la richesse de son histoire, de sa langue et de sa culture. La majorité se situe dans une vision idéologique nationale et l’identité reste peu prisée.

           — A ces  composantes, il faut ajouter un fort taux d’immigration  maghrébine, soutenant d’ailleurs le taux de natalité. Elle   recherche avant tout les avantages sociaux liés au  modèle en  privilégiant  l’intégration à la culture française. A  l’exception d’une élite,  en l’absence d’une véritable politique de promotion de l’identité culturelle corse, la question de l’intégration à la communauté autochtone ne la concerne pas. Si les nouvelles générations peuvent parfois  avoir des comportements criminogènes (drogue, prostitution), il faut cependant mettre à  l’actif de la population maghrébine  la contribution  active  au maintien  d’une dynamique d’entreprise familiale ;  dans la maraîchage et les petites unités artisanales. Les Maghrébins concourent, également, à la pérennité de techniques et traditions méditerranéennes  comme à un esprit de solidarité culturelle.  

          — Il s’y ajoute, l’immigration  portugaise  qui présente la caractéristique d’une expatriation temporaire. Elle se situe toujours dans une dynamique d’entreprise artisanale et offre un  savoir faire très prisé et des comportements culturels exemplaires.    

          — vient enfin, l’immigration continentale qui est la mieux lotie. Elle est constituée par les différents corps d’Etat : militaires,  fonction publique  et des  cadres et employés des entreprises publiques ou assimilées. Il s’y ajoute un bon nombre de retraités et des « résidents » de plus en plus nombreux,  ayant  conservé leurs intérêts en région parisienne, mais profitant du bien être de l’île. Au demeurant  majoritaire, cette nouvelle  frange de la population est  peu concernée par les  questions d’intégration à la société autochtone, son mode de vie, sa langue et ses valeurs. 

En l’état actuel des choses on peut affirmer en dehors de toute tentation xénophobe, mais  à défaut de politique d’intégration, que  ce panachage  multi culturel,  fragilise on ne peut plus la société autochtone dont l’identité est toujours  controversée.  

La récurrente question du  développement économique  de l’île.   

Récurrente depuis 200 ans, la cruciale question du développement économique de l’île n’a pu être solutionnée, malgré une  succession de rapports et de commissions d’enquête, relevant davantage d’expédients que d’un traitement  politique clair. Il aura fallu attendre la mise en œuvre  d’une véritable politique  régionale  européenne pour que la question soit revue  dans le fond et, qu’enfin, la Corse puisse résorber son retard séculaire en équipements structurants : voir, notamment,  sur ce point rapport Sébastien Gregory . Précité et DOCUP 2000 2006 avec l’application, entre autres,  du fameux  FEDER :  Fond de Développement Régional. 

     Ce  bénéfice  mis à part, on peut reprocher au  DOCUP
 ( document de programmation unique pour la Corse 2000 2006) de  s’inscrire trop fidèlement  dans une logique définie par la Collectivité territoriale de Corse dès 1999, prônant «  le tourisme comme levier majeur du développement de l’île ». On voit bien qu’en prenant une telle responsabilité historique, le pouvoir régional ne parvient pas à  gérer ses propres contradictions : « Corse d’abord, mais…. ». En tout état de cause, le choix politique fait à travers la promotion du tourisme est exclusif de  toute conscience identitaire. 

Dans le contexte de vulnérabilité de l’identité, que nous nous sommes efforcés de mettre  même sommairement en exergue, on n’a aucun mal à  mesurer les risques de dommages culturels irréversibles,  qui sont d’ores et déjà    prégnants. 

Depuis deux ans, en effet, les effets de  la spéculation immobilière se font sentir. Dans certaines régions et  à Ajaccio, notamment, les prix du  marché immobilier ont flambé et se rapprochent de ceux  des capitales européennes. La demande touche également les villages de l’intérieur, dont l’architecture traditionnelle est de plus en plus prisée. Certaines zones  côtières, comme Porto-Vecchio ou même la Balagne, ont tendance à devenir des enclaves pour grosses fortunes.  Selon des indications données par les notaires ou professionnels de l’immobilier, 7 ventes sur 10 se feraient actuellement à des non autochtones.  

Pour compléter notre étude, nous nous réfèrerons à un document  que l’on doit aux  experts de l’ONU. Dans le cadre de la préparation de  la conférence mondiale sur le développement durable en 2002, l’ONU avait fait procéder à un certains nombre d’investigations, constituant une évaluation du  tourisme comme mode de développement durable. 

« Les incidences des activités touristiques sont les plus visibles au niveau local : les collectivités d’accueil sont  soumises à la surpopulation, aux pressions sur les ressources et à la remise en cause de la culture établie : bouleversement des pratiques religieuses, des modes de comportement et  des traditions, des modes d’ d’habillement sous l’effet des échanges avec les autres cultures. 

Les incidences sociales du tourisme sont variables selon le type de tourisme, son rythme de croissance, le pourcentage de visiteurs par rapport à la population sur place, et la capacité d’adaptation socio culturelle de la collectivité d’accueil. …Les collectivités d’accueil peuvent éprouver un sentiment de rancœur vis à vis des touristes , voire se montrer carrément hostiles…

 L’essor des activités touristiques peut sans le vouloir inciter à la sur commercialisation, laquelle peut entraîner la dévalorisation et, dans certains cas, la disparition pure et simple des coutumes et traditions locales…

Afin d’atténuer les coûts sociaux et culturels, il importe de déterminer la charge que les destinations d’accueil peuvent supporter, tant au regard de l’environnement que du point de vue social. Lorsqu’on définit la notion de charge limite, il convient de prendre en compte correctement la capacité d’une collectivité locale d’absorber les flux touristiques sans que la culture locale s’en trouve submergée ou écrasée. L’équilibre est difficile à trouver, mais si l’on n’accorde pas toute l’attention voulue à la capacité de charge socio culturelle d’une collectivité ou d’une région, on risque de provoquer des dommages culturels irréparables et de provoquer la disparition de patrimoine culturel
 ».  

  Si l’on applique ces données scientifiques  à  notre cas d’espèce, en y intégrant   les   données mises en exergue, on voit bien que  la communauté autochtone ne pourrait  supporter  durablement la  charge socio culturelle du tourisme, sans  être au bout du compte  écrasée.  A l’évidence,  notre étude  actualise et renforce les conclusions de la Hudson Institute. 

L’urgence d’une tache de reorganisation culturelle.

Il faut néanmoins s’accrocher à des signes forts de récupération culturelle. En 20 ans d’énormes progrès ont été accomplis. Mais le seuil de perte était critique et cette dynamique endogène ne saurait se suffire à elle même. La pérennité de la spécificité corse passe par une immense et délicate tache de réorganisation culturelle, susceptible de générer à terme un nouvel équilibre identitaire. Or, cette nécessité n’apparaît pas dans le DOCUP. Si  le document, tel qu’il est établi,  évoque un  « maillage culturel », c’est dans le sens d’une assimilation. De plus, la difficulté est de concevoir la réorganisation de la culture  dans l’urgence d’une  période,  à maints égards, simultanément  propice et cruciale. 

Globalement favorable, tout d’abord, eu égard aux modifications des rapports de force extérieurs. Comme les Français, les Corses  s’ouvrent  tardivement à l’idée européenne. Mais,  en deux ans, l’histoire s’est accélérée. L’impact positif  de la  politique d’intégration européenne et, surtout, de la politique régionale  de l’Union, et la décentralisation politique qu’elles génèrent est, désormais, reconnu de tous.

Si l’on y ajoute les effets de  la culture de la communication (Internet), nous sommes passés à la vitesse de l’éclair d’un sentiment de « chape de plomb » en 2000,  à un  sentiment de « une bouffée d’oxygène » et de stimulation culturelle en 2002. 

Situation difficile, par ailleurs, eu égard au risque accru de déculturation rapide et d’acculturation définitive par l’implantation d’une population différente. L’idée actuellement répandue  au sein des acteurs publics est qu’il faudrait au moins un million d’habitants pour développer un tissus économique :  cf interview du  Président de la Chambre de Commerce de la Corse du Sud
.

L’idée fondamentale étant  de restituer  à l’identité son originalité historique euro méditerranéenne. Pour ce faire, il conviendrait  de la  renforcer  dans un double mouvement de récupération et d’ouverture savoir : dans un  mode endogène et dans un mode exogène pour briser la coque mono culturelle.

           - Mode endogène :  par  la réhabilitation des contreforts  comme   la langue, l’histoire  et la culture. Or, la culture c’est avant tout les codes de comportement fondamentaux, en y ajoutant le patrimoine, au sens le plus large, à l’intérieur  d’un territoire donné.   

           - Mode exogène, c’est à dire l’ouverture à la diversité culturelle  et la confrontation aux  autres cultures, Italie, Espagne notamment, mais pas seulement, comme à d’autres modèles d’organisation économique, politique et sociale.

Dans la période  actuelle, les intérêts de la communauté autochtone convergent avec l’intégration  européenne qui  offre à la Corse une chance historique, d’avoir non seulement  plus d’autonomie  politique mais encore  de  se resituer dans un espace de brassage et de maillage  culturel.  Après 250 ans de frontières culturelles, cela lui permettrait de renouer avec sa sphère culturelle d’origine. Elle dispose désormais des outils nécessaires et des voies et moyens : programmes de coopération, culture du libre échange…, permettant d’être confrontés à des contre modèles. A plus d’un titre, il faut voir l’ouverture à la diversité culturelle  comme    un formidable facteur de revitalisation de l’identité corse. 

Toutefois, un plan de sauvetage de l’identité repose  avant tout sur des choix politiques clairs et non équivoques que  le pouvoir régional ne peut concevoir seul. Il ressortirait  du travail de spécialistes en  plusieurs disciplines du droit et des sciences économiques, sociales et humaines, du bassin méditerranéen. Nous pourrions  d’ores et déjà   dégager  quelques idées forces,  voire déterminantes,  pour pallier ou atténuer la vulnérabilité du territoire et de la culture dans le double mouvement que nous avons défini.             

· Il s’agit, en premier lieu, de conserver intacte l’assise même de l’identité, c’est à dire l’assiette  foncière avec son patrimoine culturel. L’idée  d’un code des investissements est ancienne et, je crois savoir que certains pays comme la Suisse y ont eu recours. Cela passerait par une réglementation des conditions d’installation et d’investissement dans l’île, allant totalement dans le sens opposé du  DOCUP actuel. 

· On pourrait également concevoir de renforcer l’identité par un retour au berceau culturel méditerranéen. Cela passe avant tout par  intense politique de promotion de la langue, l’histoire et la culture corses  dans l’enseignement ; recréer un  tissus social  autour des  vecteurs de l’identité pour lui conférer son prestige. 

Par ailleurs, on voit également la nécessité de   formation multilingues et pluri culturelles dans des lieux de savoir modernes et dynamiques ; dans  les régions culturellement parentes : Italie, Espagne, notamment, sans négliger les pays  Anglo-Saxons.

· Le retour aux modèles économiques et culturels méditerranéens ;  c’est à dire,  une mentalité inventive et créative et non plus passive. Qu’il s’agisse du mode de vie, des  habitudes alimentaires, de la réhabilitation des savoirs faire traditionnels, modèles familiaux d’exploitation PME  et surtout esprit  d’entreprise,  projection dans la vie économique. 

· La formation dans ces mêmes pays  à  la culture  économique et du libre échange  et du négoce international.

Si chez d’aucuns l’espoir,  la volonté d’exister et de pérenniser un destin collectif sont là, il faut savoir que le temps de vie d’une communauté historique est compté. Si l’on n’y prend garde, sans une réaction urgente, un patrimoine humain pluri millénaire pourrait alors disparaître. A notre sens,  une stratégie de  sauvetage de l’identité corse  pourrait s’accompagner d’une campagne  de sensibilisation et de réflexion ; tant il a été vérifié que la question ne relève plus d’un seul traitement politique interne. Elle devrait  être désormais abordée  sous un angle objectif et plus scientifique, par des spécialistes de manière à dégager  les voies et moyens,  les lignes et directions fondamentales. En tout état de cause,  quels que  soient les appuis, soutiens ou sympathies  extérieures, rien ne pourrait se faire sans la contribution active des Corses ou l’expression, autre que formelle, de prendre  leur destin en main. La communauté historique corse n’a de  chances de gagner un difficile  pari sur l’avenir, qu’à la condition  de savoir donner un véritable sens à sa propre histoire.   
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